Avis de la Fédération pour la Navigation de Passagers

Afin de favoriser le développement du transport touristique et récréatif de passagers sur le canal à Bruxelles, il est nécessaire de réaliser une ‘infrastructure de base’ sur les quatre ‘fronts d’eau’ bruxellois :

  
le quai de Heembeek – le quai Béco – le quai de Biestebroeck – le quai de Veeweyde 

Le développement de la navigation de passagers, le ‘transport en commun des personnes sur l’eau’, qui n’est pas encore arrivé à son plein épanouissement à Bruxelles, nécessite en premier lieu une infrastructure de base comportant des lieux d’amarrage et des équipements utilitaires pour la navigation de passagers adaptée aux possibilités spécifiques et aux limitations nautiques et techniques du canal et des bateaux qui en font usage.

Lors de la construction de ces embarcadères, il importe de prévoir également des moyens de correspondance avec d’autre formes de transport de personnes (bicyclette, train, bus, tram, auto), ainsi que d’assurer l’attractivité des lieux. D’autre part, la construction d’un embarcadère avec ses arrivées et ses départs de bateaux de passagers est précisément susceptible d’augmenter l’agrément du site. 

Chacun des quatre ‘fronts d’eau’ à Bruxelles et leur site d’amarrage dispose d’un bassin de giration et/ou d’un élargissement de la voie d’eau permettant aux navires de passagers de virer sur place et de partir dan l’une ou l’autre direction.

C’est précisément à ces endroits où la voie d’eau est suffisamment large et où le chenal se situe à une distance suffisante du mur de quai qu’on pourra réaliser un embarcadère en toute sécurité.

Les possibilités nautiques le long du canal de la Senne à Bruxelles sont très changeantes et varient de ‘très grandes’ (quai de Heembeek) à ‘restreintes’ (bassin Béco) et même ‘très restreintes’ (Anderlecht).

C’est surtout le ‘tirant d’air’ sous les ponts à Bruxelles qui constitue un facteur de restriction. Dans la partie la plus étroite du canal, c’est-à-dire entre le pont de Sainctelette et le pont de Cureghem à Anderlecht, il est en fait impossible d’installer des embarcadères sans gêner le trafic fluvial.

Par ailleurs, une réglementation appropriée pour les embarcadères et pour le trafic fluvial influencera favorablement le rendement des embarcadères et l’exploitation de la navigation de passagers.

Last but not least, une protection efficace des navires contre les effractions et le vol est devenue l’un des facteurs déterminants en vue d’assurer la croissance et la sauvegarde du transport de passagers à Bruxelles.

En vue de l’aménagement des quatre ‘fronts d’eau’ à Bruxelles, les infrastructure suivants devraient être réalisées pour la navigation de passagers :

Quai de Heembeek : 

Peut accueillir tous les bateaux de passagers dont les caractéristiques répondent aux limitations nautiques suivantes:
Largeur de la voie d’eau: 90 m à 100 m  
Profondeur de l’eau 6.60 m  

Tirant d’air sous les ponts : 32 m (ponts mobiles comme celui de Buda) 

Bassin de giration le plus proche : 160 m 

Longueur d’amarrage totale : 330 m 

Possibilité de verrouiller la zone afin d’en assurer la sécurité: oui 

Largeur de la rive accessible et carrossable : 16 m (possibilité d’approvisionnement et de transbordement de matériaux pour des événements, etc.)

 
A réaliser : 
· Nécessité de lieux d’amarrage adaptés à la diversité des bateaux avec hauteur  d’embarquement différente (bateaux-promenades, bateaux de croisière fluviale, bateaux-événements, bateaux-navettes).

· Protection des bateaux amarrés. Les bateaux de passagers dont l’équipage n’est pas présent en permanence et qui ne disposent que d’un équipage restreint doivent pouvoir amarrer après une promenade sur le canal à des lieux d’amarrage sécurisés, bénéficiant d’un même niveau de sécurité et des mêmes services (eau potable, électricité) que les yachts.

· Accueil des passagers en attente ou qui débarquent. Est-il possible d’utiliser le centre d’accueil du port de plaisance (école de voile) ?

· Parkings pour les bus, les voitures et possibilités logistiques d’approvisionnement.

· Bateau-navette entre (Vilvorde) – quai de Heembeek – Place De Trooz – quai Béco.

Pour les bateaux de passagers le quai de Heembeek est, de loin, la principale porte d’accès nautique vers Bruxelles. Il offre de manière intrinsèque toutes les possibilités de revalorisation et d’aménagement pour un terminal à passagers à part entière.

Situé à proximité immédiate de la principale zone d’habitation de Neder-over-Heembeek, cet équipement touristique et récréatif peut constituer une ouverture directe et exercer une force d’attraction en faveur de cette partie de la ville.

Bassin Béco (avenue du Port) 

Peut accueillir tous les bateaux de passagers dont les caractéristiques répondent aux limitations nautiques suivantes: 

Largeur de la voie d’eau : 45 m (le tronçon le plus large près de la place Sainctelette) 
Profondeur de l’eau (2 à 4  m, en fonction de l’endroit dans le bassin Béco)  

Tirant d’air sous les ponts : 5 m (pont des Armateurs) 

Distance jusqu’au bassin de giration le plus proche : 800 m (bassin Vergote)  

Longueur total du quai d’amarrage (existant) pour bateaux de passagers : 80 m  

Possibilité de verrouillage de la zone pour la sécurité : réalisable. 

Zone de rive accessible et carrossable: réalisable lors de l’aménagement du bassin Béco (pour l’approvisionnement et le transbordement des bateaux).

A réaliser : 


· Valorisation du quai d’amarrage actuel dans le bassin Béco (réglementation de l’usage: uniquement embarquements et débarquements) avec entre autres un meilleur éclairage (à présent environ 40.000 utilisateurs).  

· Nécessité d’un lieu d’amarrage avec équipements utilitaires (eau, électricité, récolte de déchets) afin de permettre aux bateaux qui peuvent atteindre le bassin Béco et en particulier ceux qui effectuent régulièrement des promenades à partir de cet endroit de passer la nuit en sécurité.

· Nécessité d’accommodations pour l’accueil des clients sur la rive (bureau d’accueil) dans la proximité immédiate des bateaux amarrés.

· Visualisation de l’offre via des panneaux d’information (déjà réalisé partiellement)    

· Lieu d’amarrage temporaire pour les bateaux de passagers (bref séjour de max. 24 h)

· Zone d’amarrage pour embarquement et débarquement le long de la rive droite (quai des Péniches) en vue d’une connexion facile vers la gare du Nord (SNCB). 

· Location de bicyclettes et protection des bicyclettes (garage pour vélos)  

Anderlecht 

Anderlecht – Bassin Biestebroeck 
(centre d’Anderlecht / près du pont de Cureghem), 
Peut accueillir tous les bateaux de passagers dont les caractéristiques répondent aux limitations nautiques suivantes: 

Largeur de la voie d’eau : environ 65 m (partie la plus large) 
Profondeur de l’eau : 2,5 à 3 m, en fonction de l’endroit dans le bassin

Tirant d’air sous les ponts : 4.2 m (à cause du pont fixe le plus bas à hauteur du Petit Château) 

Bassin de giration proche : aucun (le bassin Biestebroeck et de batelage sont utilisés à cet effet) 

Longueur totale d’amarrage :  à déterminer

Possibilité de verrouillage de la zone pour la sécurité: réalisable. 

Zone de rive  accessible et carrossable : oui.

A réaliser : 

· Lieu d’amarrage à part entière dans le bassin de Biestebroeck (centre d’Anderlecht) – digue du canal près de “CDS” (amarrages de courte durée pour chargement et déchargement) ou au quai de Biestebroeck.

· Lieu d’amarrage sécurisé avec équipements utilitaires (rive droite ? / digue du canal).


Anderlecht – quai de Veeweyde 
(en amont de l’écluse d’Anderlecht, près du Ceria/Coovi)

Peut accueillir tous les bateaux de passagers dont les caractéristiques répondent aux limitations nautiques suivantes :


Largeur de la voie d’eau : 35 m (partie la plus large) 
Profondeur de l’eau : environ 3 m  

Tirant d’air sous les ponts : 4.2 m (à cause du pont fixe le plus bas à hauteur du Petit Château) 

Bassin de giration : à 300 m  

Longueur d’amarrage totale : 200 m    

Verrouillage de la zone pour la sécurité: difficile à réaliser. 

Zone de rive accessible et carrossable : oui, mais d’une largeur de seulement 2 à 3 m.

A réaliser : 
· possibilité d’amarrage entre le Ceria et le Club d’aviron 

· Lieu d’amarrage Anderlecht avec équipements utilitaires. 


Pour la Fédération de Navigation de Passagers

Danny Olislagers – Guido Moens 

Bruxelles, 25/8/2008 
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